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PRÉSIDENCE DE M. YVES BUR,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

CESSATION DE MANDAT

ET REMPLACEMENT D’UN DÉPUTÉ NOMMÉ

MEMBRE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. J’informe l’Assemblée qu’il a été pris acte, 
au Journal offi ciel du 6 mars 2007 :

– d’une part, de la cessation de mandat de M. Jean-
Louis Debré nommé membre du Conseil constitutionnel 
par décision publiée au Journal offi ciel du 24 février 2007 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire) ;

– d’autre part, de son remplacement, à partir 
du 5 mars 2007, par Mme Françoise Charpentier. 
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

2

DÉMISSION D’UN DÉPUTÉ

M. le président. J’informe par ailleurs l’Assemblée qu’il a 
été pris acte au Journal offi ciel du jeudi 1er mars 2007 de la 
démission de M. Philippe Auberger, député de la troisième 
circonscription de l’Yonne.

3

RAPPELS AU RÈGLEMENT

M. Jean-Marc Ayrault. Je demande la parole pour un 
rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Ayrault, 
pour un rappel au règlement.

M. Jean-Marc Ayrault. Monsieur le président, mes 
chers collègues, le groupe socialiste ne présentera pas de 
candidat à l’élection du président de l’Assemblée nationale. 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. Richard Mallié. Quel dommage !

M. Jean-Marc Ayrault. Nous ne voulons pas nous faire 
l’arbitre des diff érents courants de l’UMP (Vives exclama-
tions sur les mêmes bancs), encore, mes chers collègues, que 
vous ayez, semble-t-il, réglé entre vous le problème. C’est là 
votre aff aire, et nous respectons bien sûr votre choix.

Nous comprenons bien qu’il faille élire un président de 
l’Assemblée nationale pour que, même s’il ne reste que 
trois mois jusqu’à la fi n de la législature, les institutions 
fonctionnent. Je rappelle à cet égard, alors que beaucoup 
ont l’impression que la session est terminée, que l’Assem-
blée nationale peut toujours se réunir. Or si nous sommes 
capables de nous réunir pour élire notre président, nous 
pourrions nous réunir également pour débattre des grands 
problèmes du pays.(Exclamations sur plusieurs bancs du 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. Lucien Degauchy. Arrêtez de paraphraser !
M. Jean-Marc Ayrault. C’est pourquoi j’ai demandé au 

Gouvernement, qui a la maîtrise de notre ordre du jour et, 
puisque nous avons suspendu nos travaux, qui peut décider 
de séances supplémentaires, de nous réunir pour présenter 
un rapport sur la situation de l’industrie française et sur 
celle d’Airbus en particulier. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe socialiste et du groupe des député-e-s communistes et 
républicains.)

Mme Marie-Hélène des Esgaulx. Vos collègues ne sont 
même pas là !

M. Jean-Marc Ayrault. Je réitère aujourd’hui cette 
demande au nom de mon groupe, car comment pourrait-
on autrement justifi er aux yeux des Français que nous 
soyons capables de nous réunir aussi nombreux cet après-
midi – comme c’est du moins le cas pour l’UMP – pour 
élire notre président, et que nous ne puissions pas le faire 
pour parler de l’emploi, de la situation des salariés d’Airbus 
et, plus généralement, de l’avenir de l’industrie en France ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

Je redemande donc solennellement que l’Assemblée natio-
nale puisse, d’ici à la fi n de la législature, et lorsque cela est 
nécessaire, jouer son rôle – et les circonstances le comman-
dent.

M. Yves Nicolin. Rappelez-vous Vilvorde !
M. Jean-Marc Ayrault. Un autre point. Nous n’avons 

plus désormais la possibilité d’interpeller le Gouvernement 
le mardi et le mercredi. Si nous l’avions toujours, j’aurais 
redemandé – ce que j’ai donc été amené à faire par écrit – 
que le rapport annuel de l’INSEE sur la réalité du chômage 
ne soit pas publié en septembre, mais dès maintenant. Je 
profi te de cette occasion pour le demander de nouveau. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste et du 
groupe des député-e-s communistes et républicains.)

M. le président. Monsieur Ayrault, il me semble que cette 
séance particulière devrait être préservée de toute interven-
tion de nature politique.

M. Jean Glavany. Pas de politique ici ? Voilà qui est 
nouveau !
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M. le président. Je prends néanmoins acte de votre 
demande que je transmettrai au président de notre assem-
blée lorsqu’il aura été élu.

Nous allons maintenant passer à notre ordre du jour.
M. Jean-Pierre Brard. Je demande également la parole 

pour un rappel au règlement, monsieur le président ! 
(Exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Brard, pour 
un rappel au règlement.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, vous venez de 
dire qu’il s’agissait d’une journée particulière. Eff ectivement, 
ce 7 mars en est une, de la même façon d’ailleurs que demain 
en sera une autre, et sera d’ailleurs la Journée internationale 
des femmes.

Hier, 20 000 salariés sont descendus dans les rues 
(Vives exclamations sur les bancs du groupe de l’Union pour 
un mouvement populaire) pour défendre non seulement 
leur emploi mais également l’intérêt national et celui de 
l’Europe, alors que Bœing se frotte les mains du fait de la 
démission du gouvernement français, M. Sarkozy ayant 
renvoyé l’avenir d’EADS aux actionnaires. (Mêmes mouve-
ments.) Depuis quand d’ailleurs les actionnaires détiennent-
ils l’intérêt national ? (Exclamations sur les mêmes bancs.) 
Je sais bien, monsieur le président, que nos collègues de 
l’UMP ne veulent pas – surtout si cela est désagréable pour 
leurs chastes oreilles, qui ne sont grandes ouvertes que pour 
les représentants du grand capital – que nos concitoyens 
entendent certaines choses ! (Vives exclamations sur les bancs 
du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

M. le président. Je vous demande de bien vouloir conclure, 
monsieur Brard.

M. Jean-Pierre Brard. Monsieur le président, cette journée 
sera si particulière qu’il n’y aura qu’un candidat – comme 
autrefois en Union soviétique ! (Exclamations sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.) 
Puisqu’il s’agit simplement de fi nir la législature, le groupe 
des député-e-s communistes et républicains, en eff et, n’en 
présentera pas.

4

ÉLECTION DU PRÉSIDENT

DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

M. le président. L’ordre du jour appelle l’élection du prési-
dent de l’Assemblée nationale.

Cette élection a lieu au scrutin secret à la tribune.
J’ai été saisi de la candidature de M. Patrick Ollier. 

(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire.)

Je rappelle que les bulletins manuscrits sont valables, mais 
que des bulletins imprimés ont été mis à votre disposition 
dans les salles voisines.

Ces bulletins devront être mis dans l’urne sous 
enveloppe.

Le scrutin sera dépouillé par quatre scrutateurs titulaires 
et deux scrutateurs suppléants dont je vais tirer au sort le 
nom.

(Il est procédé au tirage au sort des scrutateurs.)

M. le président. Scrutateurs titulaires : M. Maurice Giro, 
M. Jean-Pierre Balligand, M. Laurent Wauquiez, M. André 
Schneider.

Scrutateurs suppléants : M. Louis Guédon, M. Gérard 
Hamel.

Je vais tirer au sort la lettre par laquelle commencera 
l’appel nominal :

(Le sort désigne la lettre J.)

M. le président. J’invite MM. Mallié et Rouquet, secré-
taires du Bureau, à monter à la tribune afi n d’assurer la 
surveillance des opérations de vote.

Pour faciliter le déroulement ordonné du scrutin, je vous 
prie de bien vouloir attendre, pour monter à la tribune, 
l’appel de votre nom.

J’ouvre le scrutin qui est annoncé dans l’enceinte de 
l’Assemblée nationale.

Le scrutin sera clos à seize heures dix.

J’invite les huissiers à commencer l’appel nominal.

(Le scrutin est ouvert à quinze heures dix. – L’appel a lieu.)

...………………………………………………………...

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

J’invite les collègues qui ont été désignés comme scruta-
teurs au début de la séance à se rendre au cinquième bureau 
pour procéder au dépouillement.

Le résultat du scrutin sera proclamé à seize heures 
quarante.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize 
heures quarante.)

M. le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du scrutin pour l’élection du président de 
l’Assemblée nationale :

Nombre de votants .....................................  267
Bulletins blancs ou nuls ..............................  18
Suffrages exprimés ......................................  249
Majorité absolue  ........................................  125

Ont obtenu :

M. Patrick Ollier : 248 voix. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire.)

Autres : 1 voix.

M. Patrick Ollier ayant obtenu la majorité absolue 
des suff rages exprimés, je le proclame président de l’As-
semblée nationale et je l’invite à prendre place au fau-
teuil présidentiel. (Mmes et MM. les députés du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire et quelques députés 
du groupe Union pour la démocratie française se lèvent et 
applaudissent longuement.)

(M. Patrick Ollier prend place au fauteuil présidentiel.)
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PRÉSIDENCE DE M. PATRICK OLLIER
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ALLOCUTION DE M. LE PRÉSIDENT

M. le président. Mes chers collègues, je tiens d’abord à 
remercier le président Yves Bur pour la présidence de cette 
séance et pour l’autorité dont il a fait preuve tout au long 
de ses années de vice-présidence, conduisant les débats avec 
beaucoup d’intelligence et d’effi  cacité.

Mesdames et messieurs, au moment où j’accède à la prési-
dence de notre assemblée, je tiens à remercier toutes celles 
et tous ceux qui m’ont accordé leur confi ance. Au-delà des 
clivages politiques, je souhaite exprimer à tous les députés, 
aussi bien de la majorité que de l’opposition, ma profonde 
estime.

C’est avec beaucoup d’humilité que je m’installe dans 
les fonctions de président de notre assemblée. Je suis en 
eff et conscient des circonstances exceptionnelles de cette 
élection.

Je tiens d’abord à rendre hommage à Jean-Louis Debré, 
qui a marqué de son empreinte cette fonction à travers une 
présidence novatrice, saluée par tous la semaine dernière 
dans cet hémicycle, et qui est aujourd’hui président du 
Conseil constitutionnel.

Ma pensée ira ensuite à celui que je considère comme 
mon père spirituel et que j’ai eu l’honneur d’accompagner 
durant des années, qui m’a tout appris sur le fonctionne-
ment de l’Assemblée nationale et sur les relations avec les 
parlementaires. Il m’a montré le chemin à suivre, je veux 
parler, vous l’aurez compris, surtout en ce jour anniver-
saire de sa naissance, du président Jacques Chaban-Delmas 
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire et sur plusieurs bancs du groupe Union 
pour la démocratie française), qui a occupé à six reprises, 
durant près de seize ans, ce fauteuil et en a donné une si 
haute image.

Je ferai miens les propos qu’il a tenus ici, le 2 avril 1986, 
lors de sa réélection : « Si je mesure l’honneur qui m’est 
fait, je mesure aussi la charge qui m’est dévolue. Je m’eff or-
cerai d’être le président de toute l’Assemblée, de tous les 
députés. » Je lui dédie cette présidence et exprime mon 
profond respect à son épouse, Micheline.

C’est avec beaucoup d’émotion que je m’installe 
aujourd’hui dans ce fauteuil, dans des circonstances certes 
bien particulières, chacun en convient – moi également –, 
en cette période électorale qui marque la fi n de notre 
mandat et dans l’attente de la future assemblée que les 
Français désigneront après avoir élu le premier d’entre eux, 
le Président de la République.

Je veux remercier les membres de la majorité d’avoir su 
s’exprimer sereinement et de s’être retrouvés unis autour du 
candidat désigné par notre groupe. À toutes et à tous, et en 
particulier à Claude Gaillard et à Yves Bur, j’exprime ma 
profonde reconnaissance.

Je rends également hommage au président Bernard 
Accoyer (Applaudissements sur les bancs du groupe de l’Union 
pour un mouvement populaire), qui a su maintenir avec 
vigilance l’unité du groupe UMP et qui, dans ses responsa-
bilités, a toujours agi avec beaucoup d’effi  cacité et d’amitié.

C’est en militant de la République que je me retrouve 
devant vous. Je suis un homme libre, mais je suis aussi un 
homme de convictions, et ces convictions je les exprimerai 
abondamment dans les semaines qui viennent. Je souhaite 
en eff et que cette présidence, bien que limitée dans le temps, 
soit une présidence active.

Au-delà de ces considérations, c’est avant tout un prési-
dent à l’écoute de tous que je souhaite être pendant cette 
période, et vous pouvez me faire confi ance pour cela. Dans 
la ligne de mes prédécesseurs, en pensant avant tout à privi-
légier ici l’exercice démocratique, je veillerai au respect des 
règles et à l’équité, afi n que chacun soit respecté pour ce 
qu’il est et pour ce qu’il représente, quel que soit l’endroit où 
il siège sur ces bancs. Je m’emploierai à défendre ce principe 
essentiel de la démocratie.

En peu de temps, on peut beaucoup travailler. Je pense 
aux propositions qu’il nous faut faire pour renforcer le rôle 
du Parlement sans pour autant bouleverser nos institutions. 
Renforcer son effi  cacité, renforcer son pouvoir de proposi-
tion, renforcer ses moyens de contrôle de l’exécutif : voilà 
trois pistes pour lesquelles je ferai des propositions.

Il faut aussi veiller à améliorer les conditions de travail 
des députés. Après ce que Jean-Louis Debré a déjà fait, j’y 
réfl échirai dans les trois mois qui viennent, avec l’aide du 
Bureau.

S’agissant de ces conditions de travail, une polémique est 
aujourd’hui ouverte sur certains avantages dont bénéfi cient 
les présidents sortants. En ce qui me concerne, je m’engage 
à ne pas les utiliser lorsque je quitterai ma fonction de 
président de l’Assemblée nationale. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe de l’Union pour un mouvement populaire 
et sur quelques bancs du groupe Union pour la démocratie 
française.)

C’est donc une présidence active, à l’écoute de chacun, que 
je vais exercer dans ces moments particuliers. Vous pouvez 
compter sur moi pour vous représenter, travailler au bon 
fonctionnement de notre assemblée, défendre son image et 
le travail de chacun d’entre vous auprès des Français.

C’est cet esprit de tolérance, d’ouverture et de respect 
de nos institutions que je souhaite défendre, afi n d’assurer 
la pérennité de la République et la dignité de la France. Je 
vous remercie. (Applaudissements sur les bancs du groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire.)

L’Assemblée me laissera le soin de la convoquer si les 
circonstances le justifi ent.

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures cinquante.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEANPIERRE CARTON
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